
En tant qu’élu-e du Conseil Municipal des Enfants, nous participons aux cérémonies de la 
ville. Ces cérémonies o�  cielles comme la commémoration du 11 novembre, font partie du 
devoir de mémoire. 
C’est pourquoi, nous étions présents lors de la dernière cérémonie. 
Témoignages :
. Alexis C : « Les lettres des poilus étaient touchantes et belles » 
. Bastien : « J’ai adoré la cérémonie du 11 novembre, le dépôt de gerbe auquel j’ai participé
  et j’ai été impressionné par la présence des généraux »
. Alice : « La cérémonie était bien, j’étais assez stressée au début, mais après j’ai apprécié » 
. Esther : « J’ai tout aimé ! » 
. Juliette : « Je trouve que c’est bien de rendre hommage aux soldats qui sont morts durant
  la guerre »
. Alexis A : « Ce que j’ai le plus apprécié, c’est la présence des généraux »
. Myla : « Il y avait beaucoup d’émotions lors de la lecture des lettres des poilus. Être à côté
  des généraux c’était impressionnant »

Le samedi 11 octobre s’est déroulée la cérémonie de remise des écharpes. 
Les élus qui e� ectuent leur deuxième année de mandat au CME étaient présents également. 
Ce sont eux qui nous ont appelés au micro, afi n que nous puissions recevoir notre écharpe 
tricolore par Monsieur le Maire et d’autres élus du conseil municipal.
Les élus en classe de 6eme qui ont terminé leur mandat, étaient présents eux aussi pour 
nous souhaiter un bon mandat, et nous remettre notre tote bag d’élus(e) avec pleins de 
goodies à l’intérieur ! 

Nos familles étaient présentes pour partager ce moment important avec nous !

Cérémonie du 11 novembre

Conclusion

Cérémonie de remise des écharpes Quoi de neuf au CME* ?

Pourquoi l’édito change ?
Vous vous êtes peut-être demandé pourquoi il n’y a pas d’édito du Maire dans ce 
numéro… on vous explique tout !

En mars 2026, il y aura les élections municipales. Un moment important où les adultes 
choisissent les personnes qui dirigeront la ville.

Pendant cette période, la loi demande aux communes d’être neutres, c’est-à-dire de 
ne pas avantager un candidat plutôt qu’un autre. C’est une règle pour que tout le 
monde ait les mêmes chances.

C’est pour cela que le Maire de Saint-Jean-de-Védas a décidé de ne pas écrire d’édito. 
Ce n’est pas un oubli, mais un choix pour respecter les règles démocratiques.

Pendant cette période, la Ville continuera bien sûr à vous raconter tout ce qui se 
passe sur la commune, avec des infos, des actus et des projets pour les enfants.

Mais en attendant… bonne lecture !
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*Conseil Municipal des Enfants

Tu découvriras dans le prochain « Quoi de neuf au CME », les projets sur lesquels nous 
avons travaillé durant l’année !



Myla SCHWARZ
École Georges Rascol

Stéphane 
LEONARDI
École Jean d’Ormesson

Juliette MOLVINGER
École Jean d’Ormesson

Louna JAULIN 
FERNANDEZ
École Alain Cabrol

Alexis CALDIRONI
École Georges Rascol

Deha MAGISTRY 
PIARALY
École Jean d’Ormesson

Robin DUMAS
École Louise Michel

Yacine BOULAHIA
École Georges Rascol

Esther BRAGA
École Georges Rascol

Jules PIERRU
École Georges Rascol

Ana BILICKI
École Saint Jean-Baptiste

Félix RAYNAL
École Georges Rascol

Bastien DEFEZ
École Jean d’Ormesson

Flavio PEREGO
École Louise Michel

Lucie SABATIER
École Louise MICHEL

Yanis BEN MOULA
École Jean d’Ormesson

Mila CICERO
École Alain Cabrol

Alice VALCROZE 
École Georges Rascol

Alexis AUMAROT 
École Louise MICHEL

Eléa LAPLACE 
BELLYNCK 
École Louise MICHEL

Lola DRANCOURT
École Saint Jean-Baptiste

Théodore HEU HEMMI
École Alain Cabrol

Lucie CHECA
École Jean d’Ormesson

Gabrielle LOMBARD
École Jean d’Ormesson

Louis SABOURY
École Georges Rascol

Fannie PARES
École Alain CABROL

Lou MOLINA
École Alain CABROL

Trombinoscope des élus
CM1 (1ère année de mandat) CM2 (2ème année de mandat)


